FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement al’Article: Article 35 bis(Titre V1)

Déposée par MM. Santer, Helminger et Fayot (Titulaires, Luxembourg) et M. Schmit
(Suppléant, L uxembour g)

Article 35bis: Les partis politiques au niveau eur opéen

Les partis politiques au niveau européen sont importants en tant que facteur d'intégration au sein de

['Union. Ils contribuent alaformation de la conscience européenne et al’ expression de lavolonté

politique des citoyens de I’ Union.

Explication éventuelle:

Le projet de texte du Présidium semble avoir omis un bout de phrase important de laformulation
actuelle.



